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Un Pisan eveque de Lausanne:
la carriere de Roger de Vico-Pisano
jusqu'ä sa consecration episcopale

Jean-Yves Mariotte

Peu d'eveques de Lausanne ont attire l'attention des historiens
autant que Roger (1x78-1212, f 1220) b La singuliere promotion de

cet Italien installe au PaysdeVäud par la volonte pontificate a ete

recemment encore designee comme « ein ganz aus der Regel fallender
Vorgang »2. On a voulu parfois l'expüquer par une origine romande de

l'interesse; Maxime Reymond a, je crois, fait justice de cette hypothese3.
Mais on ne s'est pas, que je sache, particulierement occupe des
antecedents de Roger avant son elevation ä l'episcopat: s'ils etaient bien

connus, ils expliqueraient peut-etre son transfert a Lausanne et certains
deboires qu'il y a eprouves. L'enquete ä laquelle je me suis livre n'a

pas donne de resultats spectaculaires: eile apporte toutefois quelques
materiaux; il faudra les cimenter au moyen d'hypotheses pour
reconstituer un curriculum; avant de les produire, revoyons les sources
d6jä connues.

Que Roger soit ne en Toscane, qu'il ait ete « nourri dans l'Eglise
romaine » et fait sous-diacre du pape Alexandre III, cela nous etait
connu par de braves allusions de documents posterieurs: une lettre de

1 Outre la notice de L. Wettstein, ä paraitre dans Helvetia sacra, Bale 1972
et suiv., nous citerons: Martin Schmitt, Histoire du diocese de Lausanne, t. I,
paru dans Memorial de Fribourg, 1858, p. 451-451, encore tres utilisable malgre
sa date; E. Secretan, Un procis au XIIe stiele ou l'avouerie imperiale dans les trois
eveches romands, dans Archiv für schweizerische Geschichte, t. 16, p. 37-144; M.
Reymond, Un conflit ecclisiastique ä Lausanne ä la fin du XII' siecle, dans Revue d'bis-
toire ecclisiastique Suisse, t. I, 1907, p. 98-111.

2 V. Pfaff, Die deutsche Domkapitel und das Papstum am Ende des 12.
Jahrhunderts, dans Historisches Jahrbuch, t. 93, 1973, p. 31.

3 Cf. Secretan, op. cit., p. 72, que j'ai suivi sans contröle dans: Le comte de

Bourgogne sous les Hohenstaufen, 11f6-1208, Paris 1963, p. 99. Cf. surtout Reymond,
op. cit., p. 98.
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l'abbe Henri de Clairvaux ecrite avant mars 1179x, une bulle
d'Alexandre III du 17 octobre n79 2, une lettre du pape Innocent III
du 15 mai 1198 3 et surtout la chronique inseree vers 1235 dans son
cartulaire du Chapitre de Lausanne par le prevot Conon d'Estavayer.
Conon a bien connu l'eveque Roger: voila ce qu'il en dit 4:

«Roger assuma la fonction episcopale apres Landri; il etait
ne en Tuscie, [etant issu] de la place qui se nomme Vico-Pisano,
noble par l'extraction et les habitudes de vie, sous-diacre du
seigneur pape et legat dans l'archeveche de Besancon, homme de

bien et lettre et plein de misericorde. II soutint bien des conflits

pour la liberte de l'eglise, et il fit construire la place de Lucens qui
fiat pourtant brülee par la guerre, et refit construire la tour de

Rive que Thomas comte de Savoie avait detruite, et il acquit de

nombreuses possessions dont le detail est donne dans mon cartulaire.

II fiat eveque trente-deux annees durant. Enfin, devenu
vieux et infirme, il resigna et conserva sur les biens de l'eveche
de quoi vivre honorablement et [se fit assurer] une sepulture
episcopale. II vecut done ensuite comme simple chanoine huit
annees et trois mois et donna au Chapitre de Lausanne l'eglise
Saint-Etienne, et acheta ä Jean Duflon de Lutry un muid de vin
blanc de redevance annuelle a Lutry, dans le chesal des fr&res
de la Combe, dans les vignes de Luns Traiz; il le donna au
Chapitre pour etre distribue aux chanoines qui assisteraient ä son
service anniversaire.

»II mourut l'an de l'incarnation du Seigneur 1219 aux nones
de mars [1220 nouveau style, 7 mars] et fut enseveli avec les

1 Cf. annexe, ci-apres p. 48.
2 Bulle par laquelle Alexandre III confere le pallium ä Roger et confirme les

biens de l'eglise de Lausanne, publiee plusieurs fois, notamment: A. Brackmann,
Helvetia pontificia, paru dans Germania pontificia II/2, p. 173-174, Mem. Doc. Suisse
romande, t. VII, p. 24-27, Patrologie latine, t. 200, col. 1247: devotionem et probitatem
tuam ex longa conversatione et familiaritate manifestius sumus experti.

3 Innocent III prescrit ä l'archeveque de Tarentaise, ä l'eveque d'Aoste et ä
l'abbe de Bonmont une enquete sur les moeurs et la gestion de Roger. II enumere
les denonciations dont celui-ci a fait l'objet et ajoute: super quibus siquidem omnibus
tanto dolemus vehementius et movemur, quanto eumdem episcopum tamquam in romana
ecclesia enutritum et ab ea in pontificalis officii dignitatem assumptum quantum cum Deo
possumus sinceriori charitate diligemus et specialius amplexamur, voir Patrologie latine,
t. 214, col. 146-148 (texte cite, un peu trop pudiquement, par M. Reymond,
op. cit., p. 104). Cf. aussi ibid., col. 305.

4 Cartulaire du chapitre de Notre-Dame de Lausanne, Ed.: Ch. Roth, paru dans
Mem. Doc. Suisse romande, $e ser., t. Ill, 1948, p. 39-40.
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honneurs pontificaux et meme avec le pallium devant l'autel de
saint Jean Baptiste, sur lequel furent ensuite deposees les reliques
de sainte Marie. II avait resigne l'an de l'incarnation du Seigneur

i2i i, le dimanche dans l'octave de l'Epiphanie [1212 nouveau
style, 8 janvier] premiere lune, au Chapitre de Lausanne, entre les

mains de l'abbe de Hautcret et du prieur de Saint-Maire, qui
etaient delegues a cet effet par le seigneur pape. II rendit egalement
le sceau et les cles de sa maison a Conon d'Estavayer, prevot de

Lausanne, et ordonna ä Louis, senechal, et ä ses autres fonction-
naires episcopaux de rendre leurs comptes audit prevot jusqu'a
ce qu'un autre eveque eüt ete elu canoniquement dans le Chapitre. »

II ne faut pas chercher dans cette evocation plus que l'auteur n'a
voulu y mettre. De l'episcopat de Roger, le prevot Conon a retenu
d'abord la ceremonie de resignation dans laquelle lui, Conon, jouait
un role de premier plan. De meme, il a note les realisations concretes
dont a beneficie l'Eglise de Lausanne et plus particulierement le

Chapitre. Quant au «portrait», c'est un assemblage de cliches meles

de breves donnees biographiques, selon une technique que l'on
retrouve par exemple sous la plume du cardinal Boson, biographe
des papes Adrien IV et Alexandre III L Simple exercice d'ecole?
Pas precisement: le portraitiste n'est pas plus soucieux de psychologie
individuelle que le sculpteur auquel nous devons le gisant de Roger
dans la cathedrale de Lausanne, ne l'etait d'une representation per-
sonnalisee; mais le choix meme des cliches denote une vue globale:
non pas le personnage, forcement complexe, qu'avaient connu les

Lausannois, mais le puissant magister tel que Conon le revoit dans ses

souvenirs de debutant et tel qu'il veut le laisser ä la posterite. Tant
pis si cette projection ne Concorde pas en tout point avec d'autres

temoignages. L'episcopat de Roger fut-il une longue suite de querelles
L'eveque n'en etait pas moins valde misericors; son combat, il le menait

pro libertate ecclesie. A-t-on, a un moment donne, propage de mechants
bruits sur ses mceurs? Conon ne donne pas d'echo ä ces insinuations,
fut-ce pour les refuter: pour lui, Roger est honestus et nobilis moribus.

Cela suffit.

1 Cf. M. Pacaut, Alexandre III, etude sur la conception du pouvoir pontifical dans
sa pensee et son osuvre, Paris 1956, p. 108.
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Dans un autre ordre d'idee, l'eveque etait litteratus. Le terme n'est

pas sans portee sous la plume du chroniqueur lausannois: il distingue
au moins Roger de son predecesseur Landri, adonne de preference
a 1,agricultura. De fait, l'examen des premieres chartes de Roger,
avant qu'il n'en ait coiffie la redaction aux scribes locaux, nous
montre que le prelat maniait avec aisance la rhetorique en usage ä la

cour pontificale L La formation qu'il avait regue devait trancher dans

son milieu d'adoption.
II nous faut maintenant partir des minces mais precieuses

indications biographiques fournies par Conon: elles seront notre fil
directeur.

La date de naissance de Roger ne nous est pas connue. Le nouvel

eveque de 1178 n'etait pas tres vieux: il ltd restait quarante-deux
ans ä vivre. Mais il n'etait pas non plus tout jeune, ayant deja une
«longue familiarite » avec le pape 2. L'abbe de Clairvaux l'appelle
alors « venerable » 3, terme peu significatif, mais tout de meme difficile
ä appliquer ä un jouvenceau. Nous ne devrions pas etre tres eloigne
de la verite en ltd attribuant au moins trente ans (age considere par
le Concile de Latran, l'annee suivante, comme un minimum pour
acceder ä l'episcopat) et sans doute un peu plus: il serait done ne dans

la derniere decennie de la premiere moitie du XIIe siecle.

Conon nous precise le berceau de sa famille: Vico-Pisano, petit
bourg fortifie (Castrum) ä quinze kilometres ä l'ouest de Pise, ancienne

dependance des eveques de Pise qui y levaient les droits de justice
(placitum) et une redevance reguliere (fodrum) 4. Au cours du XIIe
siecle, la commune de Pise avait peu ä peu supplante l'eveque dans

1 Cf. J.-Y. Mariotte, Le schisme de 11J9, la legation de Roger de Vico-Pisano
et leurs traces diplomatiques ä Clairefontaine, dans Archiv für Diplomatik, t. 18, 1972,
p. 303-341 (Etude diplomatique des premieres chartes de Roger, ibid., p. 314-322).

2 Cf. p. 32, n. 2. Si, comme on peut le supposer, Roger est entre au service
d'Alexandre III avant 1162 (voir ci-apres) et s'il participait au nom du pape ä un
synode vers 1170, il faut admettre tine date de naissance assezprecoce(ii40-H42?),
ce qui lui donne env. 70-72 ans ä sa retraite et 78-80 ans ä sa mort. Qu'il soit ne
avant 1140 est possible; mais il faudrait admettre alors une longevite assez rare
pour l'epoque. Rappelons encore qu'en 1198 la vigueur de Roger etait süffisante
pour donner quelque credit aux accusations d'incontinence (cf. p. 32, n. 3).
On ne peut donner un sens tr£s precis ä l'expression senio confectus qu'emploie
Conon pour depeindre Roger en 1212: eile cadre bien avec l'äge de 70 ans que
nous lui supposons, mais aurait aussi bien pu s'entendre d'un sexagenaire.

3 Cf. annexe, ci-apres, p. 48.
4 Ces droits sont confirmes ä l'archeveque de Pise par un diplome de Conrad III

le 19. 7. 1139, Ed.: M. G. H. Diplomata, t. 9, p. 52.
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l'exercice effectif de ses droits seigneuriaux et les Vicarienses etaient
associes bon gre mal gre aux actes de la grande cite voisine x. En
1161, pour une raison qui nous echappe, ils regimberent. II fallut
que les Pisans depechassent des consuls pour retablir le calme. Ceux-ci
furent assez habiles pour obtenir que la plupart des habitants de

Vico « du plus petit au plus grand » renouvelassent, de bon gre, leur
serment d'allegeance. A cette epoque Roger, selon nos supputations,
devait etre un jeune homme. Le microcosme de Vico n'ignorait pas
les clivages sociaux et nous pouvons nous representer la famille de

notre futur eveque comme figurant parmi les notables du cru; Conon
nous la dit nobilis, mais en l'espece le terme peut s'entendre aussi bien
de petits chevaliers que de riches marchands d'honnete extraction:
il ne doit pas s'agir en l'espece d'une grande famille seigneuriale 2.

De ses debuts dans la clericature, nous ne savons qu'une chose:
ils durent se derouler dans une atmosphere de crise generale. Le
conflit entre la Papaute et l'Empire, latent depuis 1155, avait pris
une forme aigue avec l'election comme pape, le 7 septembre 1159,
de Roland Bandinelli (Alexandre III) auquel s'opposait le parti
imperial reuni autour d'Octavien (Victor IV). Tres tot l'archeveque
de Pise Villanus et son clerge se rallient au pape Alexandre 3. La
commune au contraire, pour des raisons politiques, s'allie ä l'em-

pereur jusque vers x 170. En novembre 1165, eile recevra avec honneur
l'antipape Pascal (successeur de Victor), tandis que l'archeveque
s'eclipsera prudemment.

II y avait ä Pise xxne ecole episcopale 4: on peut done supposer que
Roger y fit ses etudes. Nous ignorons dans quelles circonstances il

1 J'emprunte l'essentiel de ce qui suit ä Bernardo Maragone, Annates pisani,
Ed.: M. L. Gentile, dans: Rerum italicarum scriptores... Ed.: L. A. Muratori,
2e ed. Bologne, t. VI, 2e partie, 1930, p. 22 et suiv. Cf. aussi D.v.d. Nahmer,
Die Reichsverwaltung in Toscana unter Friedrich Barbarossa und Heinrich VI, Diss.
Ftibourg-en-Brisgau 1963, p. 33, p. 46, etc. Quelques indications tardives
(fin XIIIe s.-XIVe s.) sur les families da Vico ä Pise dans E. Cristiani, Nobilta
et popolo nel comune di Pisa, dalle origini del podestariato alia signoria dei Donoratico,
Naples 1962.

2 Cela me parait du moins ressortir de la situation de Vico telle que nous
la connaissons, et du constat de carence que m'ont fourni M. B. Casini (Archives
d'Etat de Pise) et D. Hägermann, bon connaisseur de Pise au XIIe siede. Je
n'ai pas fait de recherches sur place. A titre comparatif, voir ce qu'6crit Pacaut,
op. cit., p. 54, des origines des Bandinelli.

2 Maragone, loc. cit. et Nahmer, loc. cit.
4 Maitre Roland Bandinelli y avait enseigne avant 1150. II parait toutefois

difficile d'admettre qu'il ait eu Roger pour eleve (cf. p. 34, n. 2). Cf. Pacaut,
op. cit., p. 62-63.
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entra au service d'Alexandre III, sans doute avant le printemps
1162, date ä laquelle le pape dut quitter l'ltalie pour la France ou
il devait sejourner trois ans L Roger etait en tout cas a ses debuts ou
presque, puisque la lettre d'Innocent III dejä citee le dit « nourri dans

l'Eglise romaine ». II regut les ordres majeurs des mains du pape,
comme l'indique son titre de subdiaconus domini papae 2. Cela lui
conferait dans la hierarchie romaine un rang assez eleve, quoique
inferieur ä celui des cardinaux. Sans etre un grade administratif,
le sous-diaconat qualifiait particulierement pour certains emplois.
Mais avant de revenir sur ce point, examinons quelques documents.

Vers l'annee 1170 se tint ä Angouleme un concile restreint auquel
participait, semble-t-il, l'episcopat de la province de Bordeaux. Une
notice redigee peu apres signale comme participants domnus Rotgerius
sanctae Romanae ecclesiae subdiaconus et dominus Bertrandus Burdigalensis

archiepiscopus. Le sous-diacre Roger fait implicitement figure de

representant officiel du pape et de copresident de l'assemblee. Des
travaux du concile lui-meme, nous savons seulement qu'il s'est

occupe du reglement de menues affaires temporelles et spirituelles
dont deux nous sont connues: un jugement concernant une obscure
affaire de legs pieux et la dedicace de l'eglise de Saint-Amant-de-Boixe3.

1 Si nous assimilons Roger au personnage atteste ä Angouleme vers 1170,
il est raisonnable de penser qu'Alexandre III avait envoye en France un dignitaire
dejä familiarise avec ce pays, done un de ceux qui l'y avaient suivi en 1162-1165.

2 Subdiaconus papae, subdiaconus sanctae romanae Ecclesiae. Sur la signification de
ce titre, cf. R. Elze, Die päpstliche Kapelle im iz. und 13. Jahrhundert, dans
Zeitschrift der Savigny Stiftung für Rechtsgeschichte, Kan. Abt. t. 36, 1950, p. 115-204
notamment p. 155.

3 Le jugement concernant le legs conteste du chevalier Gerard « de la Prada »
fut porte par Jean, eveque de Poitiers, apud Engolismam in quodam concilio ubi
domnus Rotgerius... et domnus Bertrandus... cum provincialibus episcopis convenerunt.
La notice du cartulaire de Saint-Amant-de-Boixe, transcrite par E. Baluze, ne
donne pas d'autre precision sur la date et l'objet du concile (Bibliotheque Nationale,

Paris, manuscrit Baluze 7, f° 45). La notice de dedicace de Saint-Amant
porte, eile, la date du 15 novembre 1170, et mentionne egalement l'archeveque
Bertrand de Bordeaux, les eveques Jean de Poitiers, Adhemard de Saintes, Pierre
d'Angouleme, un certain nombre d'abbes du diocese et de nombreux ciercs et
laics non designes de tout grade, mais eile ne parle pas expressement du concile
et ne mentionne pas le sous-diacre Roger (publ. par R. Grand, Saint-Amant-
de-Boixe, dans Bull, et Mem. Soc. archeol. et hist, de la Charente, 1939, p. 72). Les
differents auteurs qui ont fait allusion ä ces evenements ont combine les deux
pieces en reliant implicitement la dedicace au concile; cela parait en effet tomber
sous le sens. Pourtant il parait curieux que la notice, si detaillee, ne mentionne
pas le representant du pape. II parait difficilement pensable que Roger ait ete
present ä Angouleme le 15. 11. 1170. N'a-t-il assiste qu'au debut du concile, ou
bien y a-t-il eu deux reunions distinetes En tout etat de cause, la date du concile
est comprise entre 1162 (debut de l'episcopat de l'eveque Jean) et 1173 (mort de
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Le second document nous amene a Venise en mai-juin 1177:
le pape et l'empereur, virtuellement reconciles depuis l'annee prece-
dente, achevent de mettre au point l'accord qui doit mettre fin ä un
schisme de dix-sept ans; la negotiation est compliquee par le fait que
chaque partenaire doit tenir compte de ses propres allies; un different!
subsiste entre les Venitiens et les envoyes du roi de Sicile allie au

pape; parmi ces derniers figure l'archeveque Romuald de Salerne,

qui nous a laisse une chronique. Le pape charge deux de ses fonc-
tionnaires d'assurer la mediation, qui sera couronnee de succes. II
s'agit, nous dit Romuald, de Roggerium de Pisa, subdiaconum, et
senescalcum suum1.

Nous retrouvons R[ogerium] subdiaconum apostolicae sedis et P\etrum\
Sarracenum dapiferum {dapifer et senescalcus sont synonymes) associes cette
fois ä R[ainier], cardinal-diacre de Saint-George, investis d'une
nouvelle mission politique au cours de l'automne et de l'hiver
x 177-1178 2. Cette fois-ti notre source n'est autre que le cardinal
Boson, qui a pris les evenements sur le vif avant d'interrompre
inopinement sa Vie d'Alexandre III. En juillet 1177, quelques jours
avant l'entrevue officielle entre Frederic Ier et Alexandre III, meurt
a Venise meme un certain comte de Bertinoro, leguant tous ses

l'archeveque Bertrand). Je remercie mes confreres F. Villard (Poitiers), Ducluzeau
(Angouleme), et H. Avisseau (Bordeaux), qui ont bien voulu me fournir renseigne-
ment et references sur les trois eveques concernes et sur la dedicace de Saint-
Amant. Comme les sources de premiere main se reduisent aux deux documents
cites, il parait inutile de donner ici une bibliographic du sujet.

1 Tandem... motus papa (Venetorum) petitionibus, per Roggerium de Pisa
subdiaconum et senescalcum suum, simul cum Venetis, nuntiis regis Sicilie preces affectuose
porrexit ut... indignationem compescerent... atque propositum suum ab incepto itinere
revocarent... voir: Chronicon Romualdi Salernitani, Rerum italicarum scriptores...
Ed.: L.-A. Muratori, ze ed., Citta di Castello 1935, t. 7, p. 282. Le sous-diacre
et le senechal paraissent bien etre deux personnages distincts, contrairement ä ce
qu'indique l'editeur moderne (cf. Mariotte, Le schisme..., p. 311, n. 37).

2 Sur toute l'affaire de Bertinoro, cf. Boson, Vita Alexandri III, Ed.:
Duchesne, Le liber pontificalis, Paris 1886, p. 441-444. Les representants du pape
sont cites deux fois, dans le meme ordre, les prenoms en initiale seulement.
Ce sont: R\ainerius] diaconus cardinalis (diaconus cardinalis Sancti Georgii) cardinal
de 1173 ä 1181; R\ogerius~\ subdiaconus (subdiaconus apostolicae sedis) et P\etrus]
Sarracenus dapifer suus (dapifer ejusdem pontificis). Le R du sous-diacre est developpe
en Rogerius sans autre precision dans l'index de Duchesne. Cf. egalement A. Haver-
kamp, Herrschaftsformen der Frühstaufer in Reichsitalien, Stuttgart 1970-1971,
p. 430 et 649-650, et P. Amaducci, Nötigte storiche sugli antichi conti di Bertinoro,
publ. dans Atti... della Deputasfone di Storia patria... di Romagna, 1893-1894
(reference donnee par M. Pedrazzini, Archives d'Etat de Forli). Ces deux ouvrages
n'ajoutent rien ä la biographie de Roger.
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biens au Saint-Siege. Bertinoro est un petit bourg a 14 km. de

Forli, aux abords de la voie Emilienne qui reliait le nord de l'ltalie
ä la marche d'Ancone. Or, si Frederic Barberousse avait cede sur
l'essentiel dans la question du schisme, il s'etait montre tres tenace

sur les affaires politiques et territoriales. Dans son premier tete-ä-tete

avec le pape, il promit de restituer les biens du Saint-Siege qu'il
pouvait detenir, mais fit les plus expresses reserves en ce qui concemait
la «terre de la comtesse Mathilde » et Bertinoro, pour lesquels il
acceptait seulement un arbitrage1. Or, entre-temps, Alexandre
s'etait empress^ d'envoyer les trois emissaires susmentionnes prendre
possession de Bertinoro. Place devant le fait accompli, Frederic ne
broncha pas, semble-t-il; la ceremonie de reconciliation eut lieu

comme prevu, en grande pompe. Apres quoi on prit conge, le pape
rentrant a Anagni en decembre. Mais au cours de l'hiver qui suivit,
l'empereur se rendit en personne a Bertinoro, convoqua les legats
pontificaux et leur enjoignit de lui restituer la place. En meme

temps, il debauchait une des deux factions rivales qui, selon l'habitude,
se disputaient ä l'interieur de la ville. Les legats ayant repondu qu'ils
ne pouvaient ceder la place sans l'accord du pape, l'empereur les

expulsa purement et simplement, et econduisit ensuite tous les

messagers que lui depecha le pape pour obtenir la restitution. Sur

quoi, conclut Boson, « bien que cette affaire fut pour le pontife et

l'Eglise un affront d'une extreme gravite, neanmoins, pour eviter que
la paix recente et si utile ä l'Eglise comme ä l'Empire ne füt detruite

par la discorde ä l'occasion de cet affront, le pape jugea preferable de

prendre le mal en patience et de dissimuler, plutot que de repondre
sur le meme ton ä l'empereur, en attendant que le Seigneur adoucit
le cceur de celui-ci et qu'il restituät spontanement ä l'Eglise ce qui lui
revient».

Avant de poursuivre, il convient de se demander si le « sous-
diacre Roger » que nous avons vu ä l'oeuvre en trois circonstances
est bien Roger de Vico-Pisano. L'identite de nom et de qualite nous
fait pencher pour l'affirmative: et rien de ce que nous savons ne

1 L'empereur promet au pape la restitution des « regalia Sancti Petri... prefer
terram comitissae Mathildis et Brectanorum... quia ista videntur mihi ad jus imperii
pertinere » (la comtesse Mathilde de Toscane, f 1115, avait legue au Saint-Siege
ses terres qui depuis lors constituaient une pomme de discorde entre papes et
empereurs).
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s'oppose a une telle identification. On ne peut toutefois exclure 4

priori la possibility d'une homonymie, c'est-a-dire l'existence de
deux sous-diacres du meme nom. A la fin du XIe siecle, on comptait
en principe vingt et un sous-diacres de l'Eglise romaine. Le nombre
s'en est quelque peu accru au cours du XIIe siecle. Cependant, vu la
situation critique de la curie dans les premieres annees du pontificat
d'Alexandre III, nous pouvons supposer que le personnel a ete alors
reduit au minimum indispensable. Les sous-diacres etaient en principe
repartis a egalite entre le palais pontifical, des fonctions territoriales
et la schola cantorum1. Parmi ceux attaches au service personnel du

pape, un certain nombre exercaient des fonctions de chapelains ou de
secretaires. Quelques-uns enfin (cette demiere categorie recoupant
partiellement la precedente) etaient investis de fonctions importantes
(tels Hermann et Gratien qui dirigerent successivement la chancellerie
d'Alexandre III) ou charges de missions temporaires comme legats
pontificaux (avec ou sans le titre de legat): a ce stade le sous-diaconat

pouvait preceder l'acc£s au Sacre College (plusieurs promotions de

ce type sont attestees avant 1181). C'est evidemment ä ce «petit
noyau » qu'appartient le Roger rencontre dans chacun des trois cas

evoques et qu'appartient Roger de Vico-Pisano. En evaluer l'impor-
tance numerique est d'autant plus difficile que ce « noyau » ne correspond

a aucune subdivision organique et qu'il a pu s'elargir ou se

reduire au gre des circonstances. S'il fallait toutefois articuler un
chiffie, on devrait semble-t-il l'exprimer en unites 2.

Dans ces conditions, ^identification a Roger de Vico-Pisano du
sous-diacre atteste vers n 70 est une hypothese raisonnable, qui ne

1 D'apres une description du palais du Latran de la fin du XIe siecle, il y a
alors 7 sudiaconi palatini (ou s. basilicarii), 7 s. regionarii et 7 s. qui dicuntur Scbole
cantorum. Cependant, en 1138, les s.palatini sont au moins 10. A partir du milieu
du XIIe siecle, le titre de subdiaconus domini papae est parfois donne k des clercs
etrangers au diocese de Rome, mais personnellement consacres par le pape.
Toutefois cette categorie n'entre pas ici en ligne de compte: meme s'il n'est pas
originaire de Rome, Roger appartient effectivement k l'entourage pontifical.
Les sous-diacres exercent frequemment les fonctions de capellani, ou scriptores et
notarii: toutefois nous n'avons pas de document indiquant que Roger ait travaille
ä la chapelle ou k la chancellerie. Sur toute cette question, cf. Elze, op. cit.

2 Pour l'ensemble du pontificat d'Alexandre III (1160-1181), Janssen cite une
demi-douzaine de sous-diacres envoyes en mission en France ou dans des pays
voisins. Ce chiffre n'est, bien sür, nullement limitatif. Cf. W. Janssen, Die päpstlichen

Legaten in Frankreich vom Schisma Anaklets II bis %um Tode Coelestins III (1130-
1198), Cologne 1961.
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s'accorde d'ailleurs pas mal avec quelques indices mineurs x. Elle est

quasi assuree en ce qui concerne le « Roger de Pise » present en

juillet X177 ä Venise (on ne s'etonnera pas de la substitution sous la

plume de Romuald, de Pise a l'obscur Vico). Enfin le parallelisme
des situations, s'ajoutant aux autres similitudes, et le fait que Boson
cite deux fois le personnage sans paraitre craindre une equivoque 2,

tous ces element nous autorisent ä croire qu'un unique sous-diacre

Roger fut employe par Alexandre III a Venise et a Bertinoro, puis
expedie a Lausanne.

* * *

En ce temps-lä regnait dans la province ecclesiastique de Besangon
(dioceses de Bale et Lausanne) 3, une certaine confusion resultant de
la crise des annees 115 9-1177. L'episcopat, soumis ä une forte pression
du pouvoir, avait embrasse en 1160 la cause de l'antipape Victor.
Assez vite cependant, les partisans d'Alexandre, appuyes sur l'ordre
de Citeaux et sur la France voisine, avaient regagne du terrain.
L'eveque de Lausanne, Landri de Durnes, un franc-comtois, s'etait

apparemment laisse gagner par l'exemple des dioceses meridionaux
(Sion et Geneve), eux-memes soumis ä l'influence de l'archeveque
cistercien Pierre de Tarentaise. En revanche, ä Besangon et ä Bale,
les prelats de l'ancienne generation avaient ete remplaces ä leur

1 Une ou plusieurs missions en France ou en Bourgogne expliqueraient par
exemple que Roger ait noue des relations avec l'abbe Henri (cf. annexe, p. 48)
et permettraient de mieux comprendre pourquoi il a ete precisement d6signe pour
un eveche de langue romane. Cette remarque n'est toutefois pas determinante.
E. Baluze (cf. p. 36, n. 3) identifie le sous-diacre Roger ä un futur cardinal et
archeveque de Benevent, mais cette identification est peu vraisemblable: le
cardinal Roger auquel il est fait allusion etait un ancien moine du Mont-Cassin
(cf. Pacaut, op. tit., p. 269, d'aprfes J. M. Brixius, Die Mitglieder des

Kardinalkollegiums von 1130-1181, Berlin 1912).
2 Boson ne cite qu'exceptionnellement les personnages par leur nom entier:

habituellement il se contente de l'initiale mais donne suffisamment de precisions
pour eviter la confusion: ainsi il precise generalement le titre d'un cardinal (ici,
Saint-Georges); au moment oü il ecrivait il y avait en effet plusieurs cardinaux
Rainier et un Roger.

3 Auxquels on peut joindre Strasbourg, suffragant de la province de Mayence,
mais qui parait en relation etroite avec Bale et Besan§on. En revanche, je ne tiens
pas compte de Belley, petite enclave meridionale, qui parait n'avoir jamais adhere
au schisme. Sur ce qui suit, on consultera, outre mes travaux citds p. 31, n. 3, et
p. 34, n. 1: P. Rück, Die Urkunden der Bischöfe von Basel bis 1213, Bäle 1966,
paru dans Quellen u. Forschungen z. Basler Geschichte, 1. H. Büttner, Staufer und
Zähringer im politischen Kräftespiel zwischen Bodensee und Genfersee während des 12.
Jahrhunderts, paru dans Mitteilungen der antiquarischen Gesellschaft in Zürich, t. 40,
cahier 3 (p. 48 et suiv.).
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mort par des successeurs plus resolument engages dans le schisme,
qui avaient regu la consecration des mains de l'antipape. En particulier,
Herbert, «intrus » de Besangon, ancien notaire de la chancellerie
imperiale, s'etait distingue a la tete des schismatiques. Apres sa

mort (1170) son successeur Evrard de la Tour avait fait sa paix avec
Alexandre III, mais les rapports de la metropole bisontine avec le

Saint-Siege etaient testes distants.
Au cours des n6gociationsmenees äAnagnieta Venise(1176-1177)

pour mettre fin au schisme, le cas des eveques Louis de Bale et
Rodolphe de Strasbourg, consacres par l'antipape, avait ete reserve
a l'examen d'une commission episcopale. Leur sort demeura de la
sorte en suspens jusqu'en mars 1179, date ä laquelle ils furent deposes

purement et simplement par le Concile de Latran x.

Pour autant que nous puissions en juger, le cas de l'eveque de
Lausanne Landri n'aurait pas du soulever de probleme particulier 2.

Sa legitimite n'etait pas en cause. Depuis douze ans, il etait rentre
dans l'obedience d'Alexandre III. Sans doute son administration
laissait-elle ä desirer; l'eveque se faisait moins voir dans sa ville
episcopale que dans sa terre de Curtille ou il vieillissait sans dignite;
toujours est-il qu'il y eut contre lui une machination; nous en ignorons
le processus, mais nous pouvons nous le representer aisement,
puisque — cruel retour des choses — les memes accusations d'inca-
pacite et d'incontinence devaient etre portees vingt ans plus tard
contre Roger lui-meme, ce qui doit nous inciter dans les deux cas,
a ne pas les prendre pour argent comptant3. Landri en tout cas se

defendit mal, ou peut-etre l'affaire tombait-elle mal pour lui. S'etant
rendu aupres du pape, il se vit conseiller la retraite et obtempera.

* * *

Avec un peu d'imagination, nous pouvons nous representer la

position du pape en ce debut de 1178: d'un cote il voit revenir,

1 Rück, op. tit., p. 113-115, et R. Foreville, Latran I, II, III et Latran IV,
Paris 1965, p. 141.

2 Cf. Cartulaire du Cbapitre, p. 39; L. Wettstein dans Helvetia sacra; Büttner,
loc. tit.

3 Sur l'episcopat de Landri, cf. Cartulaire du chapitre, p. 39 et les ouvrages
de Wettstein, Büttner et Schmitt d£jä cites. Nous n'avons pas de temoignage
precis sur les circonstances de la deposition de l'eveque. Une allusion de la
lettre de l'abbe Henri de Clairvaux (annexe, p. 48) pourrait donner ä penser
que les Cisterciens n'etaient pas etrangers ä l'accession de Roger ä l'episcopat
(sub umbra illius quem desideraverat...), mais le texte est peu explicite.
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deconfits, ses emissaires de Bertinoro. Parmi eux, le sous-diacre

Roger, alors dans la force de l'äge, aiguillonne par un echec immerite,
desireux sans doute de se rattraper sur un terrain plus favorable.
II faut utiliser sa fougue et son experience, et peut-etre aussi le faire

changer d'air. A-t-il bien penetre les raisons de haute politique qui
ont pousse le pape a passer l'eponge sur l'affaire de Bertinoro?
Avec l'inconvenance d'un fid&le des mauvais jours, n'a-t-il pas
exprime plus fort que d'autres l'amertume qu'il partage — le recit
bien style de Boson le laisse entrevoir — avec d'autres membres de la

cour pontificale? Nous ne saurons jamais sans doute le fond des

choses.

D'un autre cote, les nouvelles d'outre-monts sont preoccupantes.
II y a lä-bas notamment une vaste et importante province ecclesiastique

qu'il convient de reprendre en main. Les problemes n'y manquent
pas, certains lies a la liquidation du schisme, d'autres independants:
rapports des eglises avec le pouvoir laic, avec la feodalite locale,
entre elles... Survient l'incident lausannois: un vieil eveque, peu
decoratif et depasse par les evenements, est mis en cause. N'est-ce pas
l'occasion de voir d'un peu pres ce qui se passe?

Ce qui est certain, c'est qu'en ces premiers mois de 1178
Alexandre III a confie ä Roger deux missions: il l'a design^, par un
mandat autoritaire, aux suffrages du Chapitre de Lausanne1; si les

chanoines s'etaient plaints de la mollesse de Landri, ils ont eu de quoi
se satisfaire. En meme temps, ou peu s'en faut, le pape a charge
Roger d'une legation temporaire, mais d'un ressort etendu, puisque
cette mission a conduit le legat ä l'abbaye de Clairvaux, sans doute
en aoüt ou septembre 1178, en l'absence de l'abbe Henri de Marcy 2.

L'objet principal de cette legation etait toutefois l'inspection de

l'Eglise de Besancon: effectivement, les traces en sont conservees dans
les archives des abbayes cisterciennes de Balerne et de Clairefontaine 3.

Cette legation etait sans doute concue comme temporaire (legation

1 La Chronologie tres precise ne peut etre etablie avec certitude. Landri a
encore porte le titre d'eveque de Lausanne en 1178 (A. Castan, Origines de la
commune de Besangon, Besangon i860, p. 160), mais l'episcopat de Roger a
commence avant le 22 novembre 1178 (selon une charte de 1180, 3e annee du ponti-
ficat, citee par F. Forel, Regeste, n° 684, p. 161); voir aussi p. 44, n. 3.

Sur la procedure du mandat, qu'Alexandre III parait avoir employee dans
le cas present, cf. Pacaut, op. cit., p. 282-288.

2 Cf. annexe, ci-apres p. 48.
3 Cf. Mariotte, Le schisme..., p. 313, n. 41 et p. 336: nos autempro ammintstra-

tione legationis nobis commisse cum bisuntinam ecclesiam visitaturi venissemus.
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a latere). Pourtant, le mandat dont Roger etait investi fut particuliere-
ment long: le pape s'adressant ä lui en octobre 1179 le pare encore du
titre de legat1, peut-etre meme a-t-il elargi son rayon d'action 2.

Enfin Roger, apres sa consecration episcopale, se fit graver un sceau

d'eveque-legat dont il usera, episodiquement du moins, jusqu'en 12073.

De toute evidence, la combinaison des deux fonctions (dveque et
legat) n'est pas fortuite: le pape a utilise, sinon provoque, les incidents
de Lausanne pour caser un de ses familiers en le mettant ä pied d'oeuvre

pour une mission de longue haleine dans un secteur assez vaste.
Lausanne fournissait au legat pontifical, tout d'abordun titre episcopal,
ensuite une assise materielle qui n'etait pas a dedaigner. Par le fait,
Roger se trouvait avoir ä controler les agissements de son propre
metropolitain, l'archeveque Evrard de Besancon. Une telle situation
n'etait pas en soi une anomalie, un legat a latere tenant ses pouvoirs
directement du pape; mais sa prolongation pouvait poser des pro-
blemes de preseance: peut-etre cette consideration a-t-elle influe sur
la decision d'Alexandre III d'octroyer a Roger, ä titre personnel, le

pallium habituellement reserve aux metropolitains 4.

On peut se demander pourquoi Alexandre III a installe son
sous-diacre ä Lausanne, et non pas ä Besan9on ou la situation de

l'archeveque n'etait pas enviable 5, ou bien ä Bale ou ä Strasbourg dont
les eveques se trouvaient sous le coup d'accusations bien plus graves
que celles dont on a accable le malheureux Landri6; peut-etre le
choix fut-il simplement fortuit. On peut aussi suggerer une autre
explication: cette designation autoritaire d'un 6veque constituait
un coup de force de la papaute; ä Lausanne elle heurtait l'avoue laic,
le due de Zsehringen, qui manifesta sa mauvaise humeur par des

chicanes — nous allons y revenir — mais ne put s'opposer ä la
designation. En Franche-Comte, en Alsace et dans l'actuelle Suisse

alemanique ou l'empereur etait richement possessionne, une telle

designation eüt peut-etre excede ce que Frederic Barberousse pouvait

1 Cf. p. 32, n. 2.
2 Une chatte de Roger pour l'abbaye de Bellevaux (1180), qui reprend textuel-

lement le texte de Clairefontaine (cf. p. 42, n. 3) remplace bisuntinam ecclesiam

par bisuntinam provinciam (Gallia Christiana, t. XV, instrumenta, col. 48).
3 Cf. D. Galbreath, Inventaire des sceaux vaudois, Lausanne 1937, p. 171,

cite avec des rectifications par Wettstein, op. cit.
4 Cf. p. 32, n. 2.
3 Cf. Mariotte, Le comte de Bourgogne..., p. 84-98, et Le schisme..., p. 335.
4 Cf. p. 41, n. 1.
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admettre sans reagir. Effectivement, lorsque, l'annee suivante, la

mort d'Evrard et la deposition des eveques eut libere les sieges de

Besangon, Bale et Strasbourg, ces si&ges furent pourvus avec des

membres du clerge local, issus de la noblesse alsacienne: ce qui
constituait une sorte de compromis h

Le premier contact de Roger avec Lausanne fut de courte duree:

en mars 1179, nous le retrouvons a Rome ou il assiste au concile
de Latran 2. II a peut-etre prolonge son sejour, car nous perdons sa

trace entre mars et octobre. C'est durant cette periode qu'il a regu
la consecration episcopale, sans doute des mains du pape, comme sa

qualite de sous-diacre de l'Eglise romaine lui en donnait le droit.
II a du en tout cas rendre compte au pape de ses diverses missions;
une de ses sentences de legat est confirmee en juin (1179?)3. Au
sujet des affaires du diocese de Lausanne, il a du remettre au pape
un memorandum qui transparait dans la bulle octroyee par
Alexandre III a l'Eglise de Lausanne, le 17 octobre 1179 4.

Ce document, que nous n'etudierons pas ici en detail, parait
comporter deux elements distincts: ce qui concerne Roger lui-meme,
preambule flatteur et octroi du pallium, est destine ä le valoriser
vis-a-vis de ses pairs et de ses nouveaux fideles. En outre, le pape
evoque differents points relatifs a l'administration du diocese en des

termes qui permettent, le cas echeant, de se prevaloir de l'autorite
pontificale sans toutefois presenter un caractere provocateur. II
enumere les «textes de base » anterieurs, rappelle le caractere inalienable

du temporel et precise la position de l'eveque vis-ä-vis de

l'avoue, due de Zaehringen. Apparemment, celui-ci a voulu tenir
la dragee haute ä l'eveque nouveau venu. II a cherche du moins ä

1 Sur Thierry de Montfaucon-Montbeliard, cf. Mariotte, Le comte de Bour-
gogne..., p. 100-101; sur les nouveaux eveques de Bale et de Strasbourg, cf. Rück,
op. cit., p. 120-121.

2 R. Foreville, op. cit., donne en annexe la liste des participants au concile.
Cf. aussi note suivante.

3 Confirmation par Alexandre III d'une sentence rendue en faveur de l'abbaye
de Baleme, (W. Wiederhold, Papsturkunden in Frankreich, Franche-Comte,
Berlin 1908, n° 57 p. 104, et Mariotte, Le schisme..., p. 313, n. 41). Cette
confirmation est datee du 7 juin mais peut remonter ä 1178 ou 1179. Elle designe Roger
comme electus. Si eile est de 1178, il faut placer l'election de Roger et sa premiere
mission en Franche-Comte dans les tout premiers mois de 1178. La consecration
pourrait alors avoir eu lieu durant le concile de Latran (mars 1179). Si la bulle
est de 1179, il faut admettre que Roger a ete consacre en 1'ete ou l'automne 1179
seulement.

4 Cf. p. 32, n. 2.
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monnayer la transmission reglementaire des regales. On lui rappelle
ä cette occasion un accord anciennement conclu entre son pere et
l'eveque Amedee.

De tels frottements, etant donne les circonstances, etaient aisement

previsibles; rien n'indique toutefois que l'avouerie en elle-meme ait
ete mise en cause. C'est seulement dans les annees suivantes que
Roger prendra l'offensive et contestera globalement le principe meme
de l'avouerie laique 1.

* * *

Voici notre eveque consacre et installe. La route qui l'attend est

longue et semee d'embüches. En a-t-il conscience? II ne manque ni
d'ardeur ni de cette experience que donnent les grands voyages et la

frequentation des milieux cosmopolites. Est-ce bien la un avantage
pour vivre quotidiennement dans un milieu plus borne, pour
manceuvrer des chanoines retors, apres a la defense de leurs
prerogatives et peu desireux de chambouler leurs habitudes? Le doigte,
le sens des contingences locales n'etaient peut-etre pas les vertus
les mieux cultivees dans l'entourage d'un pape pour lequel l'intran-
sigeance doctrinale avait du parfois suppleer au defaut de moyens
materiels. La carriere itinerante de Roger ne le predisposait pas
specialement au reglement des affaires de clocher. En tout cas,

l'impression que nous retirons d'un document publie par
M. Reymond 2 est que Roger traita son clerge avec une raideur
traduisant un «complexe de superiority », sans doute justifie au
fond, mais maladroitement exprime.

1 La protestation elevee par l'eveque Roger contre l'avouerie jadis concedee
par l'empereur au due de Zaehringen nous est connue par un jugement dilatoire
rendu ä ce sujet par l'eveque de Strasbourg Henri {Mem. Doc. Soc. Suisse romande,
t. VII, 1846, p. 23-24). Ce jugement n'est pas date: il se situe entre 1179 (debut
de l'episcopat de Roger) et les derniers mois de 1186 (mort du due Berthold de
Zsehringen). La plupart des historiens ont adopte sans la justifier la date de 1179;
Büttner {op. cit., p. 72-75) precise meme « avril 1179 », ce qui parait irrecevable.
La date reelle est posterieure ä la consecration episcopale des eveques de
Strasbourg et de Bale, qui est intervenue au plus tot dans les derniers mois de 1179
(Rück, op. cit., p. 115). De ce fait, le commentaire de Büttner perd une grande
partie de son objet.

2 Un conflit ecclesiastique..., p. 106-111.
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On pourrait s'attendre ä une attitude analogue ä l'egard des

partenaires laiques. Effectivement, Roger fit parfois prevaloir des

vues plutot radicales et remit en cause des situations dont son prede-
cesseur s'etait accommode. Toutefois, les conflits qu'il soutint contre
le due de Zaehringen et le comte de Geneve ne different pas fonda-
mentalement d'affaires analogues qui se sont deroulees a Geneve

ou ä Sion1. A premiere vue, Roger ne fait pas figure de « meneur »:
il parait plutot vouloir « aligner » la position de son Eglise sur celle
de Geneve ou l'avouerie laique etait combattue depuis plusieurs
generations. On ne peut done affirmer qu'en ce domaine il ait apporte
des idees preconcjues.

Roger connaissait personnellement les deux plus grandes figures
de son temps: on se souvient que son premier contact avec l'empereur
Frederic avait manqud de cordialite. Le souvenir de Bertinoro
a-t-il pese sur leurs relations lorsque pour la premiere fois l'eveque
de Lausanne vint ä la cour de son souverain? Ce n'est pas sür. Les
besoins de la « Realpolitik » ont du rapprocher assez vite les deux
hommes: en 1186 au plus tard, Roger obtenait l'appui effectif de

l'empereur contre le comte de Geneve.
C'est bien sür ä Rome et a la personne meme du pape que tout

son passe le rattachait: non seulement a Alexandre III qui allait
mourir en aoüt 1181, mais a ses successeurs: jusqu'en 1185 et de

1187 a 1x98 la tiare sera portee par quatre anciens cardinaux
d'Alexandre, avec lesquels le sous-diacre Roger avait necessairement

entretenu des relations personnelles (bonnes ou mauvaises, on ne
sait) 2. On notera, sans en tirer des conclusions prematurees, que
l'eveque de Lausanne s'est rapproche de l'empereur en 1186, au
moment oü le siege de Saint-Pierre etait occupe par Urbain III,
anti-imperialiste notoire qui n'avait precisement pas appartenu au
Sacre College sous Alexandre III 3.

1 Cf. Secretan, op. tit., et P. Duparc, Le comte de Geneve, IXe-XVe silcle,
Geneve 1955, paru dans Mem. et doc... de Geneve, t. 39, notamment p. 91-157.

2 Lucius III (1181-1185), Gregoire VIII (1187), Clement III (1187-1191),
Celestin III (1197-1198), cf. M. Pacaut, op. tit., p. 268.

2 Un ancien partisan « inconditionnel» d'Alexandre III, l'archeveque de
Mayence, Conrad de Wittelsbach, s'est trouve en position delicate, entre le pape
et l'empereur, precisement, ä cette epoque, cf. S. Oehring, Er^biscbof Konrad I.
von Mainz im Spiegel seiner Urkunden und Briefe (1161-1200), Darmstadt et Marburg

1973, p. 83.
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En 1198, l'attitude du nouveau pape Innocent III, qui soumet
Roger au controle de trois enqueteurs 1 a du etre d'autant plus
sensible a l'eveque vieillissant qu'il pouvait s'attendre a d'autres
fa9ons. L'autoritarisme pontifical, dont Roger ne fut pas alors la
seule victime, pourrait bien s'etre double alors d'un conflit de
generations 2.

1 Cf. ci-dessus, p. 32, n. 3, et M. Reymond, op. cit. L'examen des deux
lettres adressees par Innocent III en mal et juillet 1198 au sujet des griefs
formulas contre l'eveque Roger laisse d'ailleurs entrevoir une rapide Evolution dans
l'esprit du pape: la premiere fait etat des accusations les plus diverses ä l'encontre
de l'eveque; la seconde ne fait plus allusion qu'ä la mauvaise gestion du temporel.

2 Voir en particulier la lettre adressee par Innocent III ä Conrad de Wittelsbach,

Regestum super negocio imperii, Ed.: F. Kempf, Rome 1947, p. 65, citee par
S. Oehring, op. cit. p. 180.
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ANNEXE

Lettre de l'abbe Henri de Clairvaux ä Roger,
SOUS-DIACRE DE L'EGLISE ROMAINE ET « ELU » DE LAUSANNE

(1178 - MARS II79)

Henri de Marcy, ancien abbe de Hautecombe (1156-1177), puis de
Clairvaux (1177), fut promu cardinal eveque d'Albano en mars 1179. II
avait participe ä une mission dans le Midi de la France au cours de l'ete
1178 et s'etait rendu au chapitre general de Citeaux en septembre de la

meme annee (cf. Dictionnaire d'histoire et de geographic ecclesiastiques, Louvain,
art. Clairvaux, et W. Janssen, op. cit. (ci-dessus p. 39, n. 2) p. 106. II est
done vraisemblable que la lettre est posterieure ä septembre 1178.

L'abbe de Clairvaux exprime son regret d'avoir 6t6 absent lors de la
visite du legat ä Clairvaux et exprime le desir de beneficier un jour, en
compensation, d'un sejour plus prolonge. II espere que le legat voudra
bien, ä l'exemple du pape lui-meme « qui est votre pere », et par les effets
d'une « charite hereditaire », tenir l'ordre cistercien en speciale dilection.
En particulier il lui recommande ä nouveau la maison de Häutetet. S'il
survenait un objet de litige, par exemple si l'eveque voulait recuperer pour
la mense episcopale certaines vignes possedees par l'abbaye, qu'il veuille
bien accorder un delai aux moines pour qu'on puisse venir ä un accommo-
dement.

Original non conserve.
Copie contemporaine: Bibliotheque de la Faculte de medecine de Montpellier,
ms. H 302, f° 113 \ publ. ci-apres.

Editions: E. Martene et U. Durand, Thesaurus novus aneedotorum, t. I, Paris
1717, col. 576-577 (d'apres un manuscrit de Clairvaux). Patrologie latine, t. 204,
col. 247 (d'apres Martene et Durand).

Analyse: M. Schmitt, op. cit., p. 432.

Viro venerabili et amico suo karissimo R. Dei gratia sanete romane Ecclesie
subdiacono 2 et lausannensi electo, Henricus Clarevallis pauperum servus
salutem et sincere dilectionis affectum.

1 Elle fait partie d'un recueil de lettres-modeles rassemblees par Tramond,
moine de Clairvaux, qui fut le secretaire de l'abbe Henri (Exemplarta quedam ex
epistolis Trasmundi). Une autre version de la meme lettre se trouve egalement, mais
depouillee de tous les elements distinetifs, sous le titre: Peticio dilectionis et familia-
ritatis cum quodam divite pro se et cum quadam domo, ä la Bibliotheque municipale de
Troyes, ms. 893, f° 26. Je dois toutes ces indications ä Monsieur Andre Vernet,
professeur ä l'Ecole des Chartes, qui a bien voulu m'adresser sur ce sujet une
documentation extremement detaillee.

2 Le texte de Martene et Durand porte par erreur: S. R. E. subdito.
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Quod exhibite quondam domui nostre presentie vestre defuimus,
grave nobis extitit et molestum, eo jampridem desiderio vehementer affectis,
ut vestro ibi et recrearemur affatu, et delectaremur aspectu. Det nobis
Dominus vicem recompensationis optate s ut quod tunc ex absentia nostra
perdidimus, diuturne praesentie fenore compensemus. Satis etiam cupimus
locum dari nobis et tempus, ubi et quando id quod intra nos affectibus agitur,
tandem erga vos effectibus comprobetur. De cetero memineritis, quaesumus,
spei nostre, quam in eo potissimum, et a vobis concepimus, et de vobis,
quod ordinem nostrum, quem dominus papa, qui est pater vester, tanta
pietate diligit et tuetur, vos quoque debeatis hereditaria caritate diligere,
nobisque in vobis hujus muneris successorem exemplo et imitatione tanti
pontificis exhibere. Specialiter autem domum de AI. iteratis vobis precibus
commendamus, rogantes omnibus modis talem vos illi exhiberi patronum,
ut eo felicius beatam se dixerit, quo singularius ipsa sub umbra illius quern
desideraverat requiescit. Si qua vero inter vos et earn litis materia emersit,
vel causa discidii, eo quod vineas quasdam quas possidet, ad manus vestras
credideritis revocandas; competentes fratribus inducias prorogate, donee
loquamur pariter facturi terminum absque termino caritatis.
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